
          Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU VAL-DE-MARNE 

DIRECTION DES AFFAIRES GENERALES 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSEES 
ET DE LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

SECTION INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

DOSSIER N° :2011/0413 94 20 554 
COMMUNE : ARCUEIL 

ARRÊTÉ n°2014 5346 du @ 8 MAI 39 - 

portant réglementation complémentaire d’exploitation d'installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement (ICPE) par la société ARCUEIL METAUX sise à ARCUEIL, 22 rue Berthollet et 5 Bis 
rue du Docteur Durand . 

Le Préfet du Val-de-Marne 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement, notamment les articles L511-1 et RS 12-31, 

VU les arrêtés préfectoraux n°75/322 du 29/01/1975 et n°80/3581 du 28/11/1980 réglementant les 
activités de la société ARCUEIL METAUX sise 22 rue Bertholet et 5 bis rue du Docteur Durand, 
soumises à autorisation avec le bénéfice des droits acquis, 

VU le décret n°2010/369 du 13/04/2010 modifiant la nomenclature des installations classées du secteur 
du traitement des déchets, : 

VU Parrêté ministériel du 31/05/2012, modifié par l’arrêté ministériel du 20/09/2013, fixant la liste des 
installations classées soumises à l’obligation de constitution de garanties financières en application du 5° 
de l’article R 516-1 du code de l’environnement, 

VU le courrier de l’exploitant du 26/09/2013 ‘complété le 29/01/2014 relatif au calcul des garanties 
financières, 

VU le rapport et les propositions établis par la Direction Régionale et Interdépartementale de 
l'Environnement et de l'Energie d’Ile-de-France/Unité Territoriale du Val-de-Marne (inspection des IC) 
du 06/03/2014, 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, du 25 
mars 2014, 

CONSIDÉRANT les dispositions du décret n°2012/633 du 03/05/2012 et des arrêtés ministériels du 31/05/2012, 
fixant la liste des installations classées soumises à l’obligation de garanties financières et les modalités de calculs, 

CONSIDÉRANT la proposition de montant de garanties financières transmise par l’exploitant par courrier du 
26/09/2013 complété par courrier du 29/01/2014 et évalué à un montant inférieur à 75000 euros, 

CONSIDÉRANT QUE l'exploitant n’est pas dans l'obligation de constituer des garanties financières, 
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CONSIDÉRANT QUE la société ARCUEIL METAUX exploite des installations soumises à autorisation au tre 

des rubriques 2713-1 (A) et 2718-1 (A) de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement, listées par l'arrêté ministériel du 31/05/2012 modifié susvisé, et existantes à la date du 

01/07/2012, 

CONSIDÉRANT la nécessité de prendre en compte les prescriptions des arrêtés ministériels suivants : 

- du 04/10/2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement (ICPE) soumises à autorisation, 

- du 02/02/1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu’aux émissions de toute 

nature des ICPE soumise à autorisation, 

CONSIDÉRANT la nécessité d’acter la modification du classement par un arrêté de mise à jour, 

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1% --La société SOCIETE ARCUEIL METAUX sise à ARCUEIL, 22 rue Bertholiet et 5 Bis rue du 

Docteur Durand, doit, se conformer aux prescriptions techniques additionnelles et modificatives annexées au présent 

arrêté, 

ARTICLE 2 Le présent arrêté abroge et remplace les prescriptions des arrêtés préfectoraux du 29/011975 et du 

26/11/1980, 

£ 
ARTICLE 3 - DELAIS et VOIES de RECOURS (Art. L514-6 du Code de l'Environnement) : 
  

I - La présente décision, soumise à un contentieux de pleine juridiction, peut être déférée au Tribunal Administratif 

de MELUN : 
1°. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir le jour où ledit arrêté a été 

notifié. 
2°- Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupernents, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 

articles L211-1 et LS11-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage dudit arrêté. Toutefois, 

si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue dans les six mois après publication ou affichage dudit 

arrêté, le délai de recours continue à courir jusqu’à lPexpiration d’une période de six mois après cette mise en 

service. 

H - Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation où 

enregistrement de cette installation ou atténuant les-prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit 

arrêté à la juridiction administrative. 

III - Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers doivent, le cas échéant, 

mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en application de l'article LI11-1-5 du code de 

l'urbanisme. 

ARTICLE 4 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Maire d'ARCUEIL, le Directeur Régional et 

Interdépartementai de l’Environnement et de l'Energie d’Ile-de-France, le Directeur Territorial de la Sécurité de 

Proximité du Val-de-Marne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera mis 

en ligne sur le site internet national de l’inspection des installations classées. 

- an eee 
Le Préfet, 

Copie cerifiée conforme à 1 nel Pour le Préfet et par délégation 

Pour le Préfet et par délégatio 
| À à Sous -préfet à la Vi 

j Secrétsire-Géfiéral Adjoint      

  

Le Chef de Bureau 

   
2 | a Hervé CARRERE 

Marie-Hééné DURNFORD



PRESCRIPTIONS TECHNIQUES ANNEXES 

  
  

  

CHAPITRE 1.1 NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.1.1. Liste des installations classées 

  

  

           ation , TEGTOUP ou tr] 1268 m° . . au de décheis de métaux non dangereux. 
2718 1 À installation de transit, regroupement ou tt de déchets 

dangereux ou de déchets contenant les substances 5,51 
dangereuses ou préparations dangereuses 
mentionnées à farticle R 511-140 du code de 
l'environnement, à l'exclusion des Installations visées 
aux rubriques 2710, 2711 2712 2717 2719 el 2793,     
  
À (Autorisation) ou AS (Autorisatian avec Servitudes d'utilité publique} où E (Enregistrement) ou D {Déclaration} ou NC {Non Classé}. 

Article 1.1.2. Installations non visées par la nomenctature ou soumises à déclaration 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette Installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces Installations ne sont pas mentionnées dans le présent arrêté préfectoral d'autorisation ou dans ls tableau ci-dessus. 

Article 1.1.3. Modifications et compléments apportes aux prescriptions des actes antérieurs 
Les prescriptions suivantes sont abrogées par le présen( arrêté. 

BRTeGIOr aus aout 
Arrêté du 29/01/1 875 

…Arrëté du 26/11/1980 

Artcle 1.1,4, Situation de l'établissement 
Les installations autorisées sont situées sur {a commune d' Arcueil, au 22 rue Berthollet et au 5bis rue du Docteur Durand, sur la parcelle H 159, 

     
    

    

| Suppression de l'arrêté L 
  

Article 1,1.5. Consistance des installations autorisées 
L'établissement est organisé de la façon suivante : 
L'établissement, exerce principalement des activités de tr! et de transit de métaux et de déchets de métaux, sur une surface de 1268 m2. 
Les quantités maximales admissibles sont les suivantes : 

- Métaux ou déchets de métaux : 2650 fonnes/an. La quantité maximale présente sur le site, ne doit pas dépasser 220 tonnes. 
- Déchets dangereux (exclusivement des batteries) : La quantité maximale présente sut le site, ne doit 
pas dépasser 5,5 tonnes. 
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Les déchets sulvants ne doivent pas être admis sur le site : 

- Les déchets dangereux, autres que les batteries et accumulateurs. 

- Les véhicules hors d'usage. 
- Les déchets susceptibles d'émettre des rayonnements lonisants. 

- Les ordures ménagères brutes, le verre, les papiers, cartons, plastiques. 
- Les déchets fermentescibles, le bois. 
- Les encombrants, 
- Les gravats et autres déchets inertes, 

Un affichage des matières prises en charge par l'installation doit être visible à l'entrée du site. 

Des aires de stockage extérieures sont dédiées au stockage des métaux triés. 

CHAPITRE 1.2 CONFORMITÉ DES INSTALLATIONS 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans ét données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 

arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1,3 DURÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.3.1, Durés de l'autorisation 

La présente autorisalion cesse de produire effet si Finstalation n'a pas été mise en service dans un délai 

de trois ans ou n'a pas été exploilée durant deux années conséculives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.4 GARANTIES FINANCIÈRES 

Article 1.4.4. Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent aux installations visées à l'article 

R.516-1-5 du code de l’environnement et listées à l'article 4.1.1. du présent arrêté. 

Elles sont constituées dans le but de garantir la mise an sécurité du site de l'installation en application 

des dispositions mentionnées à l'article R. 512-39-1 du code de l'environnement, 

Article 1,4.2, Montant des garanties financières 

Le montant total des garanties financières calculé étant inférieur à 75 000€, l'exploitant n'est pas dans 

Pobligation de constituer les garanties financières. 

Article 1.4.3, Modification des garanties financières 

L'exploitant informe le préfet, dès qu'il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout 

changement de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalltés de 

constitution des garanties financières, ainsi que de tout changement des conditions d'exploitation 

conduisant à une modification du montant des garanties financières. 

CHAPITRE 4,5 MODIFICATIONS EF CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.5.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner Un changement notable des éléments du dossier de dernande 

“d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 
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Article ?,5.2, Mise à Jour des études d'impact et de dangers 
Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de touts modification notable telle que prévus à l'article R 512-33 du code de l'environnement, Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont l8 choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à celte occasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 1.5.3, Equipements abandonnés 

es installations. Toutefois, lorsque 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans f 
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutillsation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 1,5,4. Transfert sur un autre emplacement 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées à l'article 1,1.1 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.5.5. Changement d'exploitant 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, la demande de changement d'exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières ét l'acte attestant de la constitution de ses garanties financières, conformément à l'article R516-1 du code de l'environnement. 

Article 1.5.6, Cessation d'activité 
Sans préjudice des mesures des articles R 512-39-1 à R 512-39-3 du code de l'environnernent, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mésures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. 
Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation où l'élimination des Produits dangereux, et, pour les installations sutres que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, 
- des interdictions ou IImitations d'accès au site. 
- là suppression des risques d'incendie et d'explosion. 
- la suvelllance des effets de l'installation sur son environnement, 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'articte L 511-1 du code de l'environnement. 

CHAPITRE 1,6 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

      
          Arrêté fixant l6 conlsnu des rep] tre nés aux articles R. 641.43 et R 5417-46 du code de l'environnement, 
27h0/2611 | Arrêté portant madalilés d'agrément des laboratoires effectuani des analyses dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de l'environnement 
04/10/2010 l'Arrêté, monifié, relellf à Ja prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de l'environnement soumlsos à autorisation, 
07/07/2009 | Arrêté ralatif aux modalllés d'analyse dans l'air ei dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence 29/09/2005 Arrêté relallf à l'évaluation et à ls prise en complé de In probablité d'occurrence, de ja tinétique, de l'intensité des effels el de la gravité des conséquences des accidents potenilels dans les études de dangers des Installations classées soumises à autorisallon 

{2907/2008 Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux. 

  

29/02/2032 
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Arrêté ë la préveri on des accidents mafeurs impliquant “des éubsiences où des prép 
dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation 
  

02/02/1998 Arrêté relatif aux prélèvements et à la consommatlon d'eau ainsi qu'aux émissions de ioute nature des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisallon 
  

23/01/1887 Arêté relatif à la limitation des brute émis dans l'environnement par les Instalialions classées pour fa 
protection de l'environnement 
  

81/03/1980     Arrêté portant régiamentallon des Installations électriques des établissements réglementés au tlire de la 
légistation sur es installations classées susceplibles de présenter des disques d'exploston   
  

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, ls code civil, le code de l'urbanisme, le code 
du travail et le code générai des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous 
pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1,1. Objectifs généraux 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'explaitation des installations pour : 

- Limiter et gérer la consommation d'eau et les émissions de polluants dans l'environnement, 
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 
valorisation, la collecte sélective et le traltement des effluents et déchets en fonction de leurs 
caractéristiques, et la réduction des quantités rejetées. 

- Prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accldentels, directs ou indirects, de matières où substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité du voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agricuure, la 
protection de fa naïure et de l'environnement alnsi qus pour la conservation des sites et des 
monuments. 

- Limiter les consommations d'énergie 

Article 2,1.2. Consignes d'exploitation et de sécurité 
L'exploitant établit des consignes où procédures d'exploitation ou de sécurité, écrites pour : 

+ L'ensemble des installations comportant explicitement des vérifications à effectuer, en conditions 
d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. . 

+ Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur 
nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la condulte des installations, dont 
le dysfonctionnement aurait, par leur développement, des conséquences dommageablés pour le 
voisinage et l'environnement. 

Les consignes ou procédures d'exploitation ou de sécurité spéciflant notamment : 
- La liste des vérifications à effectuer, avant remise en marche des Installations, après une suspension 
prolongée d'activité. 

- Les modes opératoires, précisant notamment les mesures de prévention des pollutions et des 
accidents, 

- La nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux traltées. 
- Les conditions d'entreposage des produits et des déchets. 
- Toutes les Informatians uflles sur les produits ou déchets manipulés (caractéristiques et dangers 
associés), les réactions chimiques et les risques des opérations mises en œuvre. 

- L'interdiction de fumer et d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité des zones À 
risques. 

- L'interdiction de tout brûtage à l'air libre. 
- L'obligation du permis d'intervention ou de feu. 
- Les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides). 

- Les précautions à prendre pour l'emploi et lentreposage de produits ou déchets incompatibles. 
- Les modalités d'intervention en cas de situations anormaies ou accidentelles : arrêt d'urgence, mise 
en sécurité des Installations, moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, modalité d'alerte avec 
les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement et des services de 
Secours... 

- Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses. 

- Les mesures à mettre en place en cas d'apport de déchets non admissibles sur te site, prévuss à 
l'article 8.2,1.5, 

- Les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte prévues à l'article 
4.2,5. du présent arrêté, 
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- Les vérifications à effectuer pour s'assurer de l'étanchéité des dispositifs de rétention, prévues à 
l'article 7.5.8. 

- L'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. P P 

Article 2.1.3. Contrôles inopinés ou non 
Indépendamment du programme de surveillance des émissions explicitement prévu dans ie présent 
arrêté, l'inspection des installations classées peut dernander à fout moment, la réalisation, inopinée ou 
non, de prélèvements, mesures et analyses portant notamment sur les effluents liquides ou gazeux, les 
odeurs, les déchets ou les sols ainsi que le contrôle de la radicactivité ef l'exécution de mesures de 
niveaux sonores st de vibrations, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte 
réglementaire pris au titre de la législation sur les installations classées. 
Les contrôles Inoplhés ou non inopinés sont exécutés aux frais de l'exploitant per un organisme tiers 
agréé que l'exploitant a choisi à cet effet ou soumis à l'approbation de l'inspection des installations 

classées s'il n'est pas agréé. Les résultats des mesures sont transmis dans les meilleurs délais à 
l'inspection des installations classées. 
L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à la disposition des 
organismes extérieurs, les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle envisagé pour apprécier 
l'application des prescriptions imposées par le présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1, Réserves de produits 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommabies utilisés de 
manière courante ou occasiannelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 
filtre, produits de neutralisation, liquides inhiblteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. Intécration dans le paysage 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. 
L'ensemble de l'établissement est maintenu propre ét entretenu en permanence, notamment de manière 
à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. 
Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté. 

Article 2.3.2, Voies de circulation 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, Fexploitant doit prendre les dispositions nécessaires peur 
prévenir les envois de poussières et matières diverses : 

- Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, ete.}, et convenablement nettoyées. 

- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 
de circulation, 

- Les surfaces où cela est possible sont engazonnées. 
- Des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant, 
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CHAPITRE 2,4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

Article 2.5.1, Déclaration et rapport 
L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou Incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident 
ssl transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées, 1 précise notamment les 
circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes ef l'environnement, 
lss mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un Incident similaire et pour en pallier les 
effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 45 jours à l'inspection des Installations classées. 

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'explaltant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriplions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couverles par un arrêté d'autorisation 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises À aulcrisation, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent anrété ; ces documents peuvent être Informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. ls sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées sur le site durant 5 années au minimum, 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A L'INSPECTION 

    

ONE S AUTÉEMIGE 

  

  

  

  

    

Isconnecteur 
TA.2.1 Vérification des installations électriques Annuellementi 

3.4 Vérification des moyens de lüulle contre l'incendie Annusllement 
8.1.2. Vérification du réglage du portique de détection Annuellement 

des rayonnement ionisants 
81,2 Analyses sur les aaux résiduaires Annuellement   
  

    

8.1.3 Synthèse de l'autosurveillance 
9.1.4 Bllan déchets Annuellement, avant le 1° mars 
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CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. Dispositions générales 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées el entretenues de manière à réduire à 

leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 
fonction. 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identiflés en 
qualité et quantité. 

Article 3.1.2. Odeurs 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 

susceptibles d'ncommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Article 3.1.3, Envois 
L'exploitant met en œuvre les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien 
des installations de manière à limiter les envols de déchets, notamment lors des opérations de 
chargement et de déchargement, 

  

Article 3,1.4. Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 
Les parties de l'installation comportant des phases de travail provoquant de fortes émissions de 
poussières (transport par tapis roulant, broyage, tri ou chargement de produits formant des 
poussières...) sont équipées de dispositifs de captation ou de maîtrise des émissions de poussières. 

Les effluents canalisés devront être dépoussiérés avant rejet, 
Si te circulation d'engins ou de véhicules dans l'enceinte de l'installation entraîne de fortes émissions de 
poussières, l'exploitant prendra les dispositions utiles pour limiter la formation de poussières. 
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CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4,1,1, Origine des approvisionnements en eau 
L'établissement est alimenté en eau par le réseau d'eau public. 

Article 4,1.2, Protection des réseaux d'eau potable et des milleux de prélèvement 
Un ou plusieurs bacs de disconnexion, disconnecteurs ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont instailés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des 
retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. 

Article 4.1.3. Compatibilité avec le SDAGE 
‘Les conditions de prélévement et de rejets liés au fonctionnement de l'installation sont compatibles avec 

les objectifs du SDAGE. . 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4,2.1. Dispositions générales 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout relet d'effluént liquide non prévu aux Chapitres 4.2 et 
4,3 où non conforme à leurs dispositions est Interdit. 
À l'exception des cas äccidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il 
est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traltement ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traltement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 
Le rejet direct ou indirect, même après épuralion des eaux résiduaires, dans une nappe souterraine est 
interdit. 
L'épandage des déchets et des effluents est Interdit, 

Article 4.2.2. Plan des réseaux 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sonit établis par l'exploitant, régulièrement mis à 
Jour, notamment après chaque modificallon notable, et datés. !ls sont tenus à la disposition de 
l'inspection des Installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours, 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'allmentation, 
- les dispositifs de protection de l'atimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs 
ou loul autre dispositif permettant un isolement avec ia distribution alimentaire …) 

- les socteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) . 
- les ouvrages d'épuration Interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). 

Article 4.2.3. Entretien et survaillance 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. 

Article 4,2.4. Protection des réseaux internes à l'établissement 
Les effluents aqueux rejétés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits loxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 

\ mélange avec d'autres effluents. 
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Article 4.2.6, Isolement avec les milieux 

Des disposififs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont 
implantés de sorte à pouvoir maintenir sur le site les eaux d'extinction d'un sinistre ou l'écoulement d'un 
accident de transport. 
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 

localement etou à partir d'un poste de commande. Leur entrelien préventif et leur mise en 
fonctionnement sont définis par consigne. 

Article 4.2.6. Prévention des pollutions accidentelles 
Des dispositions sont prises pour qu'il ne pulsse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient, 
cuvette, etc), déversement de produits ou déchets dangereux ou contenant les substances 
dangereuses ou préparations dangereuses, dans les égouts publics ou le milieu naturel. 
Une réserve de produits absarbants et de produits ds nettoyage avec le matériel de mise en oeuvre est 
disponible à tout moment. 

CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 
GARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Articte 4.3.1. Identification des effluents 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’eéffluents suivants : 

1. les eaux exclusivement pluviales ét eaux non susceptibles d'être polluées. 
2. les eaux pluviales susceptibles d'être polluéss, les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie 

{y compris les eaux utilisées pour l'extinction). 
3. les eaux résiduaires après épuration interne : les eaux issues des inslallations de traitement inteme 
au site où avant rejet vers le milieu récepteur. 

4, les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine. 

Article 4.3.2. Réseau de collecte 
Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des 
eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. 
Les points de rejet des aaux résiduairés doivent être an nombre aussi réduit que possible, Ils doivent 
être aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un dispositif de 
mosure du débit. 

Article 4,3,3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 
La conception ét la performance des installations de traitement {ou de pré-traitement). des effluents 
aatioux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 
entreténues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à 
faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y 
compris à l'accasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besain les 
fabricatlons concernées. il est interdit d’abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 
par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 
l'établissement ou oslles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Articte 4,3,4. Entretien et conduite des installations de traitement 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de là bonne marche des installations de traitement 
des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre, 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 

continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage au de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et jes 
résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 
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Article 4.3.5, Localisation des points de rejet visés par le présent arrêté 
aboutissent dans le réseau communal 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement 
de la commune d' Arcueil situé sur la rue du Docteur Durand. 

Article 4,8.6, Conception des ouvrages de rejet 
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité 
à laquelle appartient le réseau publie et l'ouvrage de tralfement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3,7. Caractéristiques générales de l’ensemble des reiets 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières floflantes, 
- de prodults susceplibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement 
des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de fous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposabies ou précipitables qui, directement où indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages, 

Article 4,3.B, Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires 
Les eaux de rulssellement et de lavage issues du site sont rejetées, après passage dans un séparateur à hydrocarbures dans le réseau d'eaux pluviales. 
Les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf Stipufation contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalabie ou mélange avec d'autres effluents, doivent être respectées. 

- pH : 6,5 - 8,5 (9,5 en cas de neulralisation alcalins} 
- Température : < 30° C 
- Matières en suspension : 100 mg/l. 
- DCO ; 800 mg. 

- DBOS : 100 mg/l, 
- Hydrocarbures totaux : 5 mg/l 
- Métaux totaux : 15 mg/l 
- AOX : 5 mgfi 
- indice phenol : 0,3 mg/l 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne, Aucuns valeur instantanée ne doit dépasser le double des valeurs limltes de concentration. 

11/23 

   



  

  

  

CHAPITRE 5,1 PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. Limitation de la production de déchats 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution dés substances et produits et en favorisant le réernploi, 
diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et arnéliorer l'efficacité de leur 
utilisation : 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 
a) la préparation en vue de la réublisation ; 
b) le recyclage ; 
c) toute autre valorisation, notamment la Valorisation énergétique ; 
d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement 
et le santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les 
justifications nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 5.1.2, Séparation des déchefs 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 
Les déchets d'emballage visés par les articles R543-66 à R 6543-72 du code de l'environnement sont 
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 
l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 643-156 et R 543-40 
du code de l'environnement portant régismentation de la récupération des hulles usagées et ses textes 
d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et 
dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout 

autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination). 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article 
R543-131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur 

élimination. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à 

R 543-151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 

exploitants d'installations d'éfirmination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux 

publics, de remblaiement, de génie clvil cu pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enievés et traités selon les dispositions des 

articles R 543-196 à R 543-201 du code de l'environnement. 

Article 5.1.3. Emballages industriels 
Les déchets d'emballages Industriels sont valorisés par réemplol, recyclage ou toute autre action visant 

à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie dans les conditions prévues aux articles R.643-66 à 

R.543-72 et R.543-74 du code de l'environnement portent application des articles L.541-1 et suivants du 

code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, 

notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages. 
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Article 5.1.4, Déchets gérés à Fintérieur de Pétablissement 
Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont interdits. 

Article 5.1.5. Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des déchets 
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur fraitement ou ieur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollufion {prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

Artlele 5.1.6, Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de Pétablissement 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les Intérêts visés à l'article L511-1 du code de l'environnement. I! s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Article 5.1.7. Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 
A Fexception des installations spécifiquement autorisées, tolite élimination de déchets dans lenceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

Article 5.1,8. Registre et bordereaux de suivi 
L'exploitant Gent un registre chronologique où sont consignés tous les déchefs sortant. Le contenu minimal des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R,541-43 et R.541.46 du code de l'environnement. 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l'article R.541-45 du code de l'environnement, 

Afticle 5,1.9, Transport 
Les opérations de transport de déchets (dangereux où non) respectent les dispositions des articles R.541-49 à R.541-64 et R.541-79 du code de l'environnement relatifs à la coliecte, au transport, au négoce el au courtage de déchets, La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 
L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou aon) est réalisée conformément aux dispositions du règlement (CE) n°1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets, 

13/23 

    

   



  

    

  

CHAPITRE 6,1 DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.1.1. Aménagements 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l'origine de bruits transmis par voie aérienne où solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1097 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement sont 

applicables. 

Articte 6.1.2. Véhicules et engins 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constitier une gêne pour le vaisinage, sont conformes aux 
dispositions des articles R 871-1 à R 5671-24 du code de l'environnement. 

Article 6.1.3. Apparells de communication 
L'usage de tous appareils de communication par vois acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ) 

gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où 
au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6,2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Articie 6.2.1. Valeurs Limites d’émergence 

Les émissions sonores des installations ne doivent pas engendrer uns émergence supérieure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, telles 

que définies à l’article 2 de l'arrêté ministériel du 23 Janvier 1997 (JO du 27 mars 1997) : 

    
  

  

  

supérieur à 36 at inférieur ou 6 dB{A) 4 dB{A) 
égal à 45 dB(A) 

Supérieur à45 dB(A) 5 dB{A} 3 dB{A)       
Article 6.2.2, Niveaux limites de bruit 
Le niveau de bruit en fimite de propriété des installations ne doit pas dépasser, lorsqu'elles sont en 

fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour ta période de nuit, sauf si le bruit 

résiduel pour la période considérée est supérieur à ceite limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 

l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée 

d'apparition ne peut excéder 30 pour cent de la durée dé fonctionnement de l'établissement dans 

chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau cl-dessus. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définis en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gôênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 

biens ou des personnes, les poinis de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles alnsl que la 

mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 

annexées à la cireulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 

dans l'environnement par les installations classées. 
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CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

Article 7,1,1. Localisation des risques | 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les pariies de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des malières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de Finstaliation. 
L'exploitant détermine, pour chacune de ces parties de l'installation, la nature du risque (Incendie, atmosphère explosible ou émanalion toxique), Ce risque est signalé. Les aieliers et ares de manipulations doivent faire partie de ce recensement. 
L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Article 7,1.2. Gestion des produits dangereux 
Article 7.1,2,1, Etiquetage 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'établissement, en partleuller les fiches de données de sécurité. 
Les fûts, cuves, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger, conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances el préparations chimiques dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de Stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

Article 7,1.2.2. Ffat des stocks 
L'exploitant tient à four un registre indiquent la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 
La présence, dans l'installation, de matières dangereuses ou combustibles sst limitée aux plus juste besoins de l'exploitation. 

Article 7,1,3. Propreté des Installations 
Les locaux, voies de circulation et aires de stationnement sont maintenus propres et régulièrement neltoyés notamment de manière à éviter les amas de produits dangereux ou de déchets et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières, 

Article 7.1.4. Contrôle des accès 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations, 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrêle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalllé de sa périphérie. Les Issues sont fermées en dehors des heures de récsption des déchets à traiter. Ces heures de réceptions sont indiquées à l'entrée du site. 

Article 7.1.5. Circulation dans l'établissement 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptés et unie information appropriée. 
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CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 7.2,1, Dispositions générales 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés dé façon à pouvoir détecter rapidement un départ 
d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 
Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des 
autres bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence. 

L'installation ne peut pas être surmontés par des locaux occupés ou habités par des tlers. 

CHAPITRE 7.3 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

Articte 7.3.1. Définition générale 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de ta 

localisation de ceux-ci. 
Les cheminements d'évacuation du personnel sont jalonnés ét maintenus constamment dégagés. 

Article 7.3.2. Intervention des services de secours 
Article 7.3.2.1, Consignes générales d'intervention 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel des secours extérieurs. 
Les renseignements relatifs aux modalités d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ou 112 sont affichées bien 
en évidence et d'une façon inaltérabte, près des appareils téléphoniques reliés au réseau urbain. 
Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

  

Article 7.3,2.2. Accessibilité 
L'installation dispose en permanence d'un accès pour permettre à tout moment l'intervention des 

services d'incendie et de secours. Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de Finstallation 
stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les 
voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de 

Pétablissement, 

Article 7,3.3, Movens de lutte contre l'incendie 

Les installations doivent, au minimum, être équipées des moyens de lutte contre l'incendie sulvanits : 

» D'extincteurs, répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et dans les lleux pléséntant 
des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 
agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières 
stockées ou utilisées. 

« D'un où de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, …) publics ou privés dont un implanté à 
200 mètres au plus des installations à risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc. Ce réseau 
d'eau, public ou privé, doit permettre de fournir en toutes circonstances le débit et la quantité d'eau 
d'extinction. ‘ 

+ D'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 

+ De plans des locaux et des Installations facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours 
avec une description des dangers pour chaque local. 

Article 7.3.4. Entretien des moyens d'intervention 
Les moyens de secours sont disposés de façon bien visible et leur accès est maintenu constamment 

dégagé. Leur bon fonctionnement est vérifié périodiquement et au moins une fois par an, ils sont 

protégés du gel éventuel. Le personnel ést régulièrement entraîné à leur manœuvre, 

L'exploitant doit pouvoir justifier de l'exécution de ces dispositions. Les dates, les modalités de ces 

contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition des 

services de a protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 7,4 DISPOSITIFS DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

Article 7.4,1. Matériels utilisables en atmosphères explosiblos 
Dans les parties de l'installation, mentionnées à Particle 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l'origine d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sonf conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmasphère explosible. 
En outre, {es installations électriques sont conformes à l'arrêté du 34 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au Etre de la législation sur les Installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion. 
Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre les Chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Article 7.4.2. Installations électriques — mise à la terre 
Article 7.4,2,1. Cas général 
Les Mstallations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur, 
Uns vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par Un organisme compétent qui menflonne très explicitement les défectuasités relevées dans son rapport, L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.4,2,2. Arrêts d'urgence 
Des dispositifs d’arrêts d'urgence {coups de poing, par exemple) doivent permettre d'interrompre, en cas de besoin, l'alimentation électrique des appareils. 

Arlicle 7.4.2,3, Mise à la terre 
Les masses métalllques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des lialsons équipotentislles. 

Article 7.4.3. Protection contre la foudre 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter gravement atteint , directement ou indirectement à Ja sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 4 actobre 2010 relatif à ta prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIF DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.5.1, Rétentions 
Article 7,5.1,1. Règles génèrates - 
Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des acides, des bases, des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre où contenant des substances très toxiques el toxiques sont munis d'un revêtement étanche et inetiaquable, lis sont aménagés de façon à diriger tout écoutement accidentel vers une capacité de rétention étanche. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont ausst conçues pour recuelllir toute fuite éventuelle provenant de toute partie de l'équipement concerné et réalisées de sorte que les produits ncompatibles ne puissent s'y méler. 
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Les capacités de rétention ant vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de systèmes 

automatiques de relavage des eaux. 
L'étanchélté du ou des réservairs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment, 

La manipulation de produits réactifs, dangereux où polluants, solides où Hquides sont effectués sur des 

aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Article 7.5.1.2. Volume des rétentions 
Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 

capacité de rétention dont le Volume est au moins égal à le plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés, 

Pour les siockages de récipients de capacité unitaire inférieure où égale à 250 litres, la capacité de 

rétention sera au moins égale à : 
- La capacité totale si celle-ci est inférieure à 260 litres. 

- Dans le cas de liquides inflammables, 60 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum 

de 250 litres. 
. Dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres, 

Dans le cas de cuves de grand volume associées à une capacité de rétention, l'exigence de 50 % du 

volume des cuves assaclées pourra être techniquement difficile à réaliser. Sur la base dé l'étude de 

danger qui le Justifiera, il pourra être limité à 100 m° ou au volume dé la plus grande cuve sj celui-ci 

excède 100 rm. 

Article 7.5,2, Règles de gestion des stockages en rétention 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produiils, toxiques, corrosifs ou dangereux 

pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du soi que dans des réservoirs installés en fosse 

magonnée ou assimilés. 

Article 7.5.3. Organisation et vérifications 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à elfeciuer, en particulier pour s'assurer 

périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 

après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 

d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 

registre spécial tenu à la disposition de FPinspection des installations classées. 

Article 7.5.4, Les canalisations 
Les canalisations sont, en tant que de besoin, protégées contre les agressions extérieures (corrosion, 

choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées ou par étiquetage, li est interdit 

d'intercaier des tuyauteries flexibles entre les réservoirs et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant les 

réservoirs des appareils d'utilisation. 

Les réseaux d'allmentation en combustible doivent être conçus et réallsés de manière à réduire les 

risques en cas de fuite, notamment dans des espaces confinés. 

Article 7.5.5. Transnorts - chargements - déchargements 

Les aires de chargement ei de déchargement de véhicules citernes, contenant des produits susceptibles 

de créer une pollution, sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les régles de l'art. 

Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 

matières dangereuses, en altente de chargement ouù de déchargement, 

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin d'éviter les 

mélanges de produlfs lors des livraisons 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 

pour éviter le renversement accidentet des emballages, 
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En particulier, les transferts de produits dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien déterminés et font l'objet de consignes particulières. à 
Les réservoirs fixes sont équipés de manière à pouvoir vérifler leur niveau de remplissage à tout moment at empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est 
pourvu d'une alarme de niveau haut, 

Article 7.6.6, Bassin de rétention des eaux d'incendie 

un incendie, y compris les eaux 
L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d' 
utilisées pour l'exlinction, sont collectées grâce à un bassin de confinement ou tout autre dispositif équivalent. Elles ne peuvent être reletées au milleu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et, si 
besoin, un traltement approprié. 
Cs bassin est maintenu, en temps normal, au niveau petmeftant une pleine capacité d'utilisation. Les 
organes de commande nécessaires à sa mise en service doivent pouvoir êfre actionnés en toute 
circonstance. 

CHAPITRE 7.6 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Article 7.6.1. Survelllance de l'installation 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance de Personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la condulte des Installations et des dangers des produits et inconvénients des produits utilisés et des déchets stockés, traités, triés ou regroupés dans les Installations. 

Article 7.6.2, interdiction de foux 
1 est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

Article 7.6.3, Formation du personnel 
Outre fapflude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçolvant une formation portant sur les risques présentés par l'entreposage ou la manipulation des déchets dangereux ou contenant des substances dangereuses ou préparations dangereuses, sur les risques inhérents des installations, sur la conduite à tenir en cas d'incident ou accident st, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Article 7.6.4, « Permis d'intervention » ou « permis de fou » 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d’une source chaude par exemple) ne peuvent étre effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne parliculière, qui doivent être étabfis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le «permis d'intervention» et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par Pexploitant et l'entreprise extérieure au les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

ÂArticie 7.6.5. Protection individuelle 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, sont conservés à proximité de l'installation et du lieu d'utilisation, ou mis à disposition permanente du personnel d'exploitation autorisé. Ces matériels sont facilement accessibles, entretenus en bon élat et vérifiés péfiodiquement, Le personnel d'exploitation est formé à l'emploi de ces matériels. 
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CHAPITRE 8.1 DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 8,1.1. Aménagement 
Le chantier est convenablement clôturé sur toutes ses façades par une clôture d'au moins 2 mètres de 
hauteur. Elle doit être suffisamment solide pour supporter le polds des déchets qui pourraient s'y 

appuyer. 
À l'intérieur du chantier, les allées de circulation doivent permettre d'accéder aux différents stockages et 
doivent être maintenues dégagées en permanence, 
Les stockages de tous les produits ou déchets solides onf lieu sur des sois étanches (béton, 
revêtements bitumineux), maintenus en bon état et garantissant l'absence d'infiltration de polluants dans 
le sol. Les eaux de ruissellement ou de lavage issues de ces zones de stockages sont rejetées dans les 
conditions prévues au chapitre 4 du présent arrêté. 

Article 8.1.2, Substances radigactives 
Articte 8.1,2.1. Equipement fixe de détection de matlères radioactives 
L'établissement est équipé d'un détecteur fixe de matières susceptibles d'être à l'origine de 
rayonnements ionisants permettant de contrôler, de façon systématique, chaque chargement de déchets 
entrant ou sortant, qu'il s'agisse de déchets ménagers et assimilés, de déchets dangereux, où de terres 
polluées. 
Le seuil de détection de cs dispositif est fixé à 8 fois le bruit de fond local, Il ne peut être modifié que par 
action d'une personne habilitée par l'exploitant. Le réglage du seuil de détection est vérifié à fréquence à 
minima annuelle, selon un programme de vérification défini par l'exploitant. 
Le dispositif de détection des malières susceptibles d'être à l'orlgine de rayonnements ionisants est 
étalonné au moins une fois par an par Un organisme dûment habilité. L'étalonnage est précédé d'une 
mesure du brult de fond ambiant. 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents nécessaires à 

la traçabilité des opérations de contrôle, de maintenance et d'étalonnage réalisées sur le dispositif de 
détection des matières susceptibles d'être à l'origine de rayonnements ionisants. 

Article 8.1.2,2, Mesures prises en cas de détection de déchets radioactives 
En cas de détection confirmée de la présence de matières émettant des rayonnements jonisants dans 
un chargement, le véhicule en cause est isolé sur une aire spécifique étanche, aménagée sur le site à 
l'écart des postes de travail permanents. Le véhicule ne peut être rerivoyé du site {ant que les matières à 
l'arigine des rayonnements ionisants n'ont pas êté caractérisées. 
L'exploitant dispose des moyens nécessaires à la mesure du débit de dose issu du chargement. 1! met 
en place, autour du véhicule, un périmètre de sécurité correspondant à un débit de dose de 1 pSv/h. 
L'immobifisation et l'interdiction de déchargement sur ls site ne peuvent être levées, dans le cas d'une 
sourcé ponctuelle, qu'après isolement des produlis ayant conduit au déclenchement du détecteur. 
L'autorisation de déchargement du reste du chargement n'est accordée que sur la base d'un nouveau 
contrôle né conduisant pas au déclenchement du détecteur. 

Article 8.1.3. Exploitation des prosses et découpage 
Tous les objets introduits dans les presses doivent au préalable avoir été soigneusement tés pour en 
éliminer tout objet au substance de nature à être à l'origine d’expiosion pendant les opérations de 
compactage. 
Les opérations de découpage au chalumeau né peuvent être effectuées à moins de 8 mètres de {out 
dépôt de produits inflammables et de matières combustibles. La procédure « permis feu » décrite 
condition 7.6.4 est ajors appliquée. 

Article 8.1.4. Dératisation ét désinsectisation 
Le chantier ast mis en état de dératisation ot de désinsectisation permanente. Les factures ou les 

contrats sont mis à disposition de l'inspection des installations classées pendant une durée d'un an. 
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CHAPITRE 8.2 DECHETS ENTRANTS ET SORTANTS 

Article 8.2.1. Matières entrantes dans l'installation 
Article 8.2,1.1. Déchets acceptés 
Seuls pourront être acceptés sur l'installation les métaux ou les déchets de métaux non dangereux, ainsi 
que les alliages de métaux ou les déchets d'allage de métaux non dangereux. Aucun déchet dangereux 
ne doit être accepté dans l'installation, 

Article 8.2.1.2. Admission des matières 
Avant réception d'un déchet, une Information préalable doit être communiquée à l'exploitant par le 
déposant, indiquant ls type et la quantité de matières flvrées. 
L'installation doit être équipés d'un moyen de pesée à l'entrée du site et chaque apport de métaux ou 
déchets fait l'objet d'un mesurage. À défaut, le déposant doit être en mesure de justifier la masse de 
matières qu'il apporte, 
Un contrôle visuel du type des déchets reçus est réalisé afin de vérifier leur conformité avec les 
informations préalablement délivrées. 
Les déchets dangereux introduits dans l'installation de manière accidentelle sont isolés dans les bacs de 
slockage prévus à cet effet. 

Article 8.2.1,3, Bordereau de réception et registre 
Toute réception doit faire l'objet d'un bordereau de réception comportant l'indication de la date, l'heure, 
l'origine du déchet, le nom du transporteur, le numéro d'immatriculation du véhicule, le polds at les 
observations, s'il ÿ a Heu. 
L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés tous les déchets reçus sur le site. 
Le registre des déchets entrants contient les informations suivantes : 

- La date de réception 
- Le nom el l'adresse du détenteur des déchets, 

- La nalure (code déchets} et la quantité de chaque déchet reçu. 
- L'identité du transporteur des déchets, , 
- Le numéro d'immatriculation du véhicule, 
- L'opération subie par les déchets dans l'installation. 

Article 8.2,1.4, Prise en charge des déchets 
L'exploitant doit remetire au producteur des déchets un bon de prise en charge des déchets entrants. 
Ce bon mentionne les Informations listées sur le registre des déchets entrants définies ci-dessus. 

Article 8.2,1.8, Cas des déchets non admissibles 
Une consigne d'exploltation écrite, en cas d'identification de déchets non admissibles au sein de 
Finstallation, doit être mise en place. Cette consigne doit prévoir l'information du producteur des déchets, 
le retour immédiat du déchet vers ledit producteur ou l'expédition vers un centre de traitement 
aulorisé, et l'information de l'Inspection des installatlons Classées, 
Ces déchets doivent être isolés en attendant leur enlèvement. 

Article 8,2.1.6, Réception, stockage ef traitement des déchets dans l'installation 
Les métaux et déchets de métaux ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d'ouverture 
de l'installation. 
Les alres de réception, de stockage, de tri, de transit et de regroupement des déchets doivent être 
distinctes et clairement repérées. L'entreposage doit être effectué de manière à ce que toutes Jes voies 
et issues de secours soient dégagéss. 
Les métaux doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution (prévention des 
envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs, ….). 
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Articte 8.2.2. Déchets sortants de l'installation 
Article 8.2,2.1, Déchets sortants 
L'exploitant organise la gestion des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la 
préservation des intérêts visés à l'article L, 511-1 et L. 541-1 du Code de l'environnement. |} s'assure 
que les installations de destination disposent des autorisations, enregistrements où déclarations et 
agréments nécessaires, 

Article 8.2.2.2. Registre des déchets sortants 
L'exploitant établit et tient à jour un registre, pour les déchets sortant du site où sont consignés les 
informations suivantes: 

- La date ds l'expédition, 
- Le nom et l'adresse du repreneur, 
- La nature (code déchets) et la quantité de chaque déchets expédiés 
- L'identité du transporteur, 
- Le numéro d'immatriculation du véhicule, 

- Le code du traitement qui va être opéré. 
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CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

Article 9.1.1. Principe et objectifs du programmes d’autosurveillance 

Afin de maïtriser les émissions de ses installations et dé suivre leurs effets sur l'environnement, 

l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 

émissions et de leurs effets, dit programme d'auto surveillance. 

Article 9.1.2. Auto surveillance des eaux résiduaires 

Une analyse annuelle est réalisée, par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement, 

eur les rejets d'eaux résiduaires en sortie du décanteurs-débourbeur, portant sur l'ensemble des 

paramètres défini à l'article 4.3.8 du présent arrêté. De plus, une mesure de concentration des PCB est 

également effectuée tous les ans. 
Les analyses sont réalisées sur un échantillon réprésentatif du fonctionnement sur une journée de 

finstaliailon et constitué, soit par un prélèvement continu d'une demiheure, soit par au moins deux 

prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, 

une évaluation dés capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

En cas de détection de PCB, l'exploitant en avise dans les meilleurs délais l'inspection des Installations 

classées. 

Article 9.1.3, Transmission des résultats de l'auto surveillance 

L'exploitant étabtit un rapport de ‘synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées à 

l'articte 9.1.2 du présent arrété. 
ILest adressé annuellement à l'inspection des installations classées. 

Parallèlement, les résuliats des analyses annuelles sont reportées sur le site informatisé GIDAF. 

CHAPITRE 8.2 BILANS PERIODIQUES 

Article 9.2.1, Déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets (GEREP) 

Les émissions des Installations et lès déchets sont déclarés conformément aux dispositions de l'arrêté 

ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des 

installations classées soumises à autorisation. 
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